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En pleine discussion

Des le mois de fevrier la

discussion sur le plan directeur de
['armee est en cours. Une «breve
consultation» du DDPS avec les

groupes interesses sera suivie

par la procedure de consultation

qui devrait avoir lieu le mois
prochain.

La SSO s'est bien preparee
pour ces consultations. Elle a
elabore ses theses au cours de l'hiver

passe. Elles portent surtout sur
les aspects essentiels de la reforme.

Elles refletent l'opinion de la

majorite des organes de la SSO
et constituent la aase pour les

entretiens avec le DDPS, ainsi que
pour les discussions au sein des
societes d'officiers. Ces theses
sont aussi publiees sur Internet.

Ces theses ne se prononcent
pas sur tous les aspects de la
reforme et ne constituent donc pas
l'opinion definitive de la SSO.
Celle-ci sera publiee dans le cadre

de la procedure de consultation.

Alors, on aura aussi pris
connaissance de l'avant-projet
du Plan directeur pour l'armee
XXI elabore par le DDPS. Entre-
temps, la SSÖ ne manquera pas
d'approfondir ses positions et de
les discuter avec ses membres.

Un premier eloge
Nos theses ne veulent pas etre

une reponse ä l'avant-projet du
Plan directeur mais une base
pour son evaluation. Le comite
central de la SSO s'est dejä
exprime ä ce propos ä l'intention
de la direction du DDPS. L'avant-
projet constitue une bonne base
de discussion et traite de moniere

claire les problemes essentiels
en rassemblant dans un seul do¬

cument les elements acheves et
les elements envisages.

II n'est cependant pas encore
un veritable plan directeur, mais

une etape dans cette direction. II

manque encore le fil rouge qui
part de l'appreciation de la

Situation et des missions pour definir

les doctrines et les prestations,

cela ä l'intention des
formations et des structures.

II faut qu'il soit bien visible:
les risques avec lesquels il faut

compter et les prestations sub-

sequentes, la maniere dont ces

prestations doivent etre appor-
tees et comment notre armee doit
se presenter. II ne suffit donc pas
d'elaborer un Rapport sur la

politique de securite, mais il faut

creer - naturellement sur la base
de ce rapport - un «Plan directeur»

c'est-ä-dire un plan aui
«dirige». La planification de

l'armee ne manque pas de

coneeptions, mais tous ces elements
doivent suivre un ordre logique
dans un plan directeur. A
present, la correlation entre les causes

et les consequences n'est pas
clairement visible.

Les differends
peuvent etre regles

Les organes de la SSO ont
emis, ä l'intention du DDPS, leurs

contestations par rapport au contenu

du Plan directeur, et cela ä

plusieurs reprises. Nous conti-

nuerons ä nous engager ä cet
effet. Nous avons amplement
explique toute question et contesta-
tion dans nos theses sur l'Armee
XXI, comme par exemple celles

qui concernent les engagements
subsidiaires visant ä la sauvegarde

des conditions d'existence, le

rapport entre la capacite de
defense et la montee en puissance,
l'importance d'une instruction en
formation fortement amelioree.

Comme tous les analystes,
nous plaidons pour la modularite
ä l'echelon du bataillon. Nous

sommes pourtant les seuls qui en

avons aussi mis en evidence les

raisons et les avons relie au principe

de la responsabilite unitaire

pour les commandants de bataillon

en matiere de conduite et
d'instruction.

Pour l'instruction en formation,
nous avons absolument besoin
de l'appui des formations
d'application. Par contre, la decision

sur l'attribution ou la Subordination

des modules du bataillon

aux etats-majors de brigade ou
de zone ne peut etre prise qu'a-
pres avoir jete les bases d'une
teile decision et apres avoir com-

pare les differentes variantes. En

tout cas, les formations d'application

constituent un soutien

important au Systeme de milice et
elles permettent d'eviter une
professionnalisation ä l'echelon de
la brigade.

Les prochains mois, nous nous
trouverons dans la phase decisive.

Des lors, nous devons prouver

que nous ne sommes pas
seulement capables de discuter
et de critiquer, mais tant bien de
fixer nos positions de maniere
claire. Si les opinions divergent,
il faudra appliquer le principe
de la majorite. Nos organes
doivent deeider sur cette base et
assurer une forte position pour la

SSO, en sa qualite de societe
faitiere.

«MSNW-MOI


	SOG : Schweizerische Offiziersgesellschaft = SSO : Société suisse des officiers = SSU : Societa svizzera degli ufficiali

